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Activités de la Suisse en faveur

du développement durable:

bilan et perspectives pour 2004

Rapport intermédiaire sur l’avance-

ment des travaux qui découlent de

la Stratégie 2002 pour le développe-

ment durable et du Sommet mon-

dial pour le développement durable,

Johannesburg 2002

Le présent rapport se fonde sur les informations

disponibles au mois de décembre 2003. Après en

avoir pris connaissance lors de sa séance du 19

décembre 2003, le Conseil fédéral a chargé l’admi-

nistration de mettre en œuvre les conclusions et

recommandations mentionées au chapitre 4.
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Le présent rapport conclut sur des recommanda-

tions orientées vers l’avenir. Il recommande de

poursuivre la mise en œuvre les 22 actions de la

Stratégie 2002 pour le développement durable et

tout particulièrement, d’optimiser les actions mé-

thodologiques visant à ancrer le développement

durable dans l’ensemble de la politique fédérale

(Suivi du développement durable et Evaluation de

la durabilité) et d’évaluer et de renouveler l’en-

semble de la Stratégie dans la perspective de

2007. Parallèlement à la mise en œuvre de la Stra-

tégie au sens strict, il propose trois types de me-

sures: l’étude approfondie des liens entre politique

du développement durable, politique financière et

politique de croissance, l’examen de développe-

ments institutionnels pour la collaboration au sein

de l’administration fédérale (fonctionnement du

Comité interdépartemental Rio Ci-Rio) et la promo-

tion du développement durable en encourageant le

dialogue spécifique avec les groupes cibles.

Pour mettre en œuvre le JPOI, la Suisse doit

concrétiser ses contributions aux Millennium De-

velopment Goals de l’ONU et prendre des mesures

dans les domaines suivants: santé publique, biodi-

versité, produits chimiques, modes de consomma-

tion et de production durables, énergies renouve-

lables.

Condensé

Le présent document est dû à l’adoption par le

Conseil fédéral, en date du 27 mars 2002, de la

Stratégie 2002 pour le développement durable.

Cette décision prévoit qu’un bilan intermédiaire

sur l’avancement de la mise en œuvre de la straté-

gie soit présenté au Conseil fédéral d’ici fin 2003.

Car parallèlement aux travaux de mise en œuvre

de la Stratégie pour le développement durable, il

s’agit de faire progresser les activités découlant

du Sommet mondial pour le développement du-

rable de Johannesburg (SMDD). Par souci de trans-

parence et d’exhaustivité, le présent rapport fait le

point simultanément sur les deux types d’activités

actuellement en cours au niveau fédéral au titre du

développement durable.

La mise en œuvre des 22 actions de la Stratégie

2002 pour le développement durable se déroule en

général conformément aux plans. Il est toutefois

indéniable qu’une partie d’entre elles est exposée

à certaines restrictions en raison de la situation

budgétaire tendue de la Confédération. En ce qui

concerne le degré d’engagement au niveau infra-

national, il importe de constater que 13 cantons

auront entrepris, d’ici fin 2003, des activités

concrètes en faveur du développement durable.

Au niveau communal, une centaine de communes,

qui représentent plus de 25% de la population

suisse, ont lancé une démarche de développement

durable de type Agenda 21 local.

Au niveau international, la Suisse se fonde sur les

visions du Plan d’application de Johannesburg

(JPOI), adopté par la communauté internationale

lors du Sommet mondial pour le développement

durable 2002, pour s’engager en faveur des objec-

tifs du développement durable dans divers do-

maines et instances. Au-delà de son engagement

profond et de longue date en faveur de la politique

environnementale internationale, les défis que la

Suisse devra relever à l’avenir se situent davanta-

ge dans la dimension sociale. Celle-ci inclut non

seulement des mesures de lutte contre la pauvre-

té, mais aussi le développement d’un système

commercial international équitable, l’accès à des

institutions et à des processus de décision publics

ainsi qu’à des ressources économiques telles que

l’énergie, l’eau et la technologie.
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1.2 Stratégie 2002 pour le développement

durable

Avec sa Stratégie 2002 pour le développement

durable, la Suisse a fourni, dans la perspective du

Sommet mondial de Johannesburg, une contribu-

tion concrète au niveau national en faveur d’un dé-

veloppement viable à long terme. Le Conseil fédé-

ral y définit non seulement les lignes directrices de

la politique de développement durable, mais aussi

un plan de réalisation composé de 22 actions orga-

nisées en dix domaines d’intervention.

Les travaux en cours en faveur du développement

durable se fondent sur différents mandats consti-

tutionnels. La Constitution encourage la Confédé-

ration et les cantons (cf. articles 2 et 73) à œuvrer

à l’établissement d’un équilibre durable entre la

nature (en particulier sa capacité de renouvelle-

ment) et son utilisation par l’être humain. La

Confédération s’engage aussi en faveur du déve-

loppement durable dans les affaires étrangères

(article 54) en contribuant à soulager les popula-

tions dans la détresse et à lutter contre la pauvre-

té, ainsi qu’à promouvoir le respect des droits hu-

mains, la démocratie, la coexistence pacifique des

peuples et la préservation des ressources natu-

relles. Les buts constitutionnels et la Stratégie du

Conseil fédéral pour le développement durable

s’inscrivent dans les efforts internationaux en fa-

veur d’un développement durable. Le plan d’action

pour le XXIe siècle (Agenda 21) élaboré lors de la

Conférence des Nations Unies sur l’environnement

et le développement en 1992 à Rio de Janeiro, et

cosigné par la Suisse, prévoit notamment l’élabo-

ration de stratégies au plan national et la promo-

tion de processus d’Agendas 21 locaux. Ces buts

ont été confirmés lors du Sommet du millénaire de

l’ONU et lors du Sommet mondial pour le dévelop-

pement durable à Johannesburg en 2002. Le

Conseil fédéral définit en conséquence le dévelop-

pement durable comme un champ d’action poli-

tique qui garantit un développement équilibré et

viable à long terme et qui tient compte à égalité

des aspects environnementaux, économiques et

sociaux.

Avec la Stratégie pour le développement durable,

le Conseil fédéral adopte une approche globale. Il

entend être l’initiateur d’un processus social de

recherche, d’apprentissage et d’organisation à

1. Situation initiale

1.1 Mandat

Le point de départ du présent document est

l’adoption par le Conseil fédéral, en date du 27

mars 2002, de la Stratégie 2002 pour le développe-

ment durable. Cette décision prévoit qu’un bilan

intermédiaire sur l’avancement de la mise en

œuvre de la Stratégie soit présenté au Conseil

fédéral d’ici fin 2003.

Parallèlement aux travaux de mise en œuvre de la

Stratégie pour le développement durable, il s’agit

de faire progresser les activités découlant du Som-

met mondial pour le développement durable de

Johannesburg (SMDD). Par souci de transparence

et d’exhaustivité, le présent rapport fait le point

simultanément sur les deux types d’activités ac-

tuellement en cours au niveau fédéral au titre du

développement durable.

Lorsqu’on évalue le travail de l’administration, il

faut aussi le faire à la lumière du mandat parle-

mentaire qui est à son origine. Ainsi, le postulat

02.3637 du 1er novembre 2002 de la Commission

de l’environnement, de l’aménagement du territoi-

re et de l’énergie du Conseil national a chargé le

Conseil fédéral d’examiner quelles mesures doi-

vent être prises, suite au Sommet mondial pour le

développement durable qui s’est tenu à Johannes-

burg en 2002, dans les domaines suivants:

a. renforcement de la visibilité du développement

durable en Suisse, notamment par des cam-

pagnes d’information et de sensibilisation

larges;

b. renforcement de la cohérence des politiques

publiques, et développement des instruments

adéquats à cette fin;

c. amélioration des plateformes de coordination et

de concertation, voire proposition future de

structures institutionnelles adéquates;

d. renforcement des capacités d’action, y compris

sur le plan financier, au niveau des offices fédé-

raux et des soutiens aux mises en oeuvre canto-

nales, régionales et locales;

e. définition d’objectifs quantitatifs et qualitatifs

pour les processus d’Agenda 21 locaux et

notamment d’étapes pour généraliser de tels

processus à l’ensemble des collectivités.
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long terme, fondé sur une conception large du dé-

veloppement durable. Le Conseil fédéral concrétise

sa conception d’une politique suisse du dévelop-

pement durable en s’appuyant sur les lignes direc-

trices générales suivantes (cf. chapitre 2 de la

Stratégie 2002 pour le développement durable):

1. «Se responsabiliser face à l’avenir» signifie

satisfaire les besoins des générations actuelles

sans que cela se fasse au détriment des généra-

tions futures. Cette exigence constitue aussi

bien un mandat constitutionnel qu’un postulat

éthique central auquel il s’agit de se référer

maintenant et à l’avenir.

2. «Rechercher l’équilibre entre environne-

ment, économie et société» signifie tenir

compte des trois dimensions du développement

durable lors de la conception d’une politique

nouvelle. Mais le problème central du dévelop-

pement durable est de parvenir à harmoniser

des objectifs et des intérêts parfois opposés

entre ses trois dimensions que sont l’environne-

ment, l’économie et la société.

3. Avec la ligne directrice «Reconnaître les spé-

cificités des dimensions du développement

durable», le Conseil fédéral aborde la problé-

matique de l’interchangeabilité des trois dimen-

sions. Il considère que celles-ci sont substi-

tuables jusqu’à un certain point. Il souhaite que

la transparence des processus d’évaluation mê-

me des plus délicats soit garantie, que ces pro-

cessus ne tournent pas systématiquement en

défaveur du même facteur clé et que les limites

de capacité de la biosphère soient globalement

respectées.

4. «Intégrer le développement durable dans

tous les domaines politiques» dit la nécessité

d’envisager le développement durable comme

«idée régulatrice» du politique. Le Conseil fédé-

ral estime donc que l’aspect du développement

durable doit être intégré globalement dans

toutes les politiques sectorielles.

5. «Améliorer la coordination entre les do-

maines politiques et accroître la cohérence»

signale les défis centraux que pose la mise en

œuvre du développement durable. C’est pour

ces raisons que la stratégie est implémentée

transversalement, au-delà des limites des dé-

partements et des offices.

6. «Atteindre un développement durable par le

partenariat» requiert non seulement l’intégra-

tion de la Confédération, des cantons, des villes

et des communes, mais aussi celle des acteurs

du secteur privé et de la société civile. Il s’agit

donc de viser, dans le respect du principe de

subsidiarité, d’autres coopérations en faveur

d’un développement durable.
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Stratégie 2002 pour le développement durable:
Vue d’ensemble des 10 domaines d’intervention et des 22 actions

Domaine d’intervention 1: Politique économique et service public

Action 1: OMC et développement durable

Action 2: Modèle pour le service public dans le domaine des infrastructures

Domaine d’intervention 2: Politique financière

Action 3: Incitations fiscales à ménager les ressources

Action 4: Introduction d’une politique intégrée des produits

Domaine d’intervention 3: Formation, recherche et technologie

Action 5: Sensibiliser la population à la formation

Action 6: Encourager la collaboration scientifique avec les pays en développement ou en transition

Domaine d’intervention 4: Cohésion sociale

Action 7: Parer à de nouveaux risques de pauvreté

Domaine d’intervention 5: Santé

Action 8: Programme national «Santé, alimentation, mouvement»

Domaine d’intervention 6: Environnement et ressources naturelles

Action 9: Développer la politique énergétique et climatique

Action 10: Promotion de véhicules propres

Action 11: Stratégie incitative en faveur de la nature et du paysage

Action 12: Renforcement du système international de protection de l’environnement

Domaine d’intervention 7: Développement territorial et urbanisation

Action 13: Programme d’actions «Aménagement durable du territoire»

Action 14: Nouvelle stratégie pour la politique régionale

Domaine d’intervention 8: Mobilité

Action 15: Conception directrice de la mobilité durable

Action 16: Renforcement des transports publics

Action 17: Nouvelle politique de sécurité routière

Domaine d’intervention 9: Coopération au développement et promotion de la paix

Action 18: Participation à la formulation et à la mise en œuvre d’une politique multilatérale de 

développement durable

Action 19: Nouvelles formes de financement du développement

Action 20: Promotion civile de la paix, prévention des conflits et reconstruction

Domaine d’intervention 10: Méthodes et instruments

Action 21: Suivi du développement durable

Action 22: Evaluation de la durabilité
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1.3 Sommet mondial pour le 

développement durable, Johannesburg

2002 (SMDD)

Le deuxième Sommet mondial des Nations Unies

pour le développement durable a eu lieu en 2002 à

Johannesburg (Afrique du Sud). Cette conférence a

porté d’une part sur une rétrospective de la mise

en œuvre des décisions de la Conférence des

Nations Unies sur l’environnement et le dévelop-

pement, qui s’est tenue à Rio de Janeiro en 1992,

en particulier sur l’application de l’Agenda 21, et

d’autre part sur l’adoption de mesures pour l’ave-

nir. La Suisse a pris une part active aux négocia-

tions et, dans le débat international, elle est aussi

intervenue au niveau du contenu.

A la fin du Sommet, la communauté internationale

a adopté un plan d’action de l’Agenda 21

(Johannesburg Plan of Implementation, JPOI ou

Plan d’application de Johannesburg) et une décla-

ration politique. Le JPOI, principal document final,

traite des thèmes suivants:

– lutte contre la pauvreté;

– transformation des modes de consommation et

de production non durables;

– protection et gestion des ressources naturelles

du développement économique et social;

– développement durable et mondialisation;

– santé et développement durable;

– développement durable des petits pays

insulaires en développement;

– développement durable de l’Afrique;

– autres initiatives régionales (Amérique latine et

Caraïbes; Asie et Pacifique; Asie occidentale;

région de la Commission Economique pour

l’Europe);

– moyens d’exécution;

– cadre institutionnel du développement durable.

Outre les documents politiques multilatéraux, le

Sommet mondial a introduit un instrument nova-

teur: les initiatives de partenariat, qui permettent

à différents acteurs, également non étatiques, de

convenir d’activités de mise en œuvre à titre vo-

lontaire. La Suisse s’est profilée à Johannesburg en

lançant l’initiative du partenariat pour le dévelop-

pement durable des régions de montagne. La mê-

me année, elle a lancé, en organisant la Conféren-

ce internationale «Agriculture durable et dévelop-

pement rural en montagne», une coopération inter-

nationale dans le cadre des activités de dévelop-

pement agricole et rural durable de l’Organisation

pour l’alimentation et l’agriculture (FAO).

Du point de vue suisse, le bilan du Sommet pour le

développement durable de Johannesburg est miti-

gé: le Plan d’application adopté est un document

politique consensuel, juridiquement non contrai-

gnant. Il permettra en principe de garantir les ac-

quis de Rio. Il ne contient pas de régressions et il 

a même pu enregistrer des progrès ponctuels dans

le domaine de l’eau potable, des produits chi-

miques et des énergies renouvelables. Dans l’en-

semble, il revalorise aussi les dimensions écono-

mique et sociale du développement durable. Ce

sommet aura été celui du politiquement possible,

et non celui du concrètement nécessaire.

La Suisse a su saisir cette occasion pour bien se

positionner grâce à son engagement. Le Sommet

de Johannesburg est une nouvelle étape sur le

chemin de la promotion du développement du-

rable. La Suisse entend s’engager en faveur des

activités de suivi et de mise en œuvre dans le

cadre de différents forums et organismes interna-

tionaux et veiller à une étroite coordination avec

les travaux de mise en œuvre de la Stratégie 2002

pour le développement durable. C’est pour cette

raison que le présent rapport traite parallèlement

des travaux de mise en œuvre de la stratégie

nationale (chapitre 2) et du Sommet mondial de

Johannesburg (chapitre 3).
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2. Avancement de la mise en 

œuvre de la Stratégie 2002 

du Conseil fédéral pour le 

développement durable

La coordination horizontale des activités de la

Confédération dans le domaine du développement

durable et donc aussi des travaux de mise en

œuvre de la Stratégie s’effectue dans le cadre du

Comité interdépartemental Rio (Ci-Rio), qui se ré-

unit deux à trois fois par an. 29 offices fédéraux y

sont actuellement représentés par leurs direc-

teurs. La présidence annuelle est assurée alterna-

tivement par le Secrétariat d’Etat à l’économie

(seco), la Direction du développement et de la

coopération (DDC), l’Office fédéral de l’environne-

ment, des forêts et du paysage (OFEFP) et – depuis

la décision du Conseil fédéral du 27 mars 2002 –

l’Office fédéral de la santé publique (OFSP). Le

secrétariat permanent du Ci-Rio, confié à l’Office

du développement territorial (ARE), coordonne et

accompagne les activités des groupes de travail,

l’échange d’informations entre ces groupes et les

travaux de mise en œuvre de la Stratégie.

La mise en œuvre des 22 actions est en général

pilotée par des groupes de travail impliquant plu-

sieurs départements et offices. La vue d’ensemble

de l’avancement de la mise en œuvre des 22

actions de la Stratégie pour le développement

durable se fonde sur les rapports des services

fédéraux responsables (état: fin septembre 2003).

Les informations approfondies de nature plutôt

opérationnelle se trouvent dans un document

interne de l’administration (partie technique de la

Stratégie pour le développement durable),

accessible au public sur Internet à l’adresse

www.are.ch, conformément à l’objectif d’une ges-

tion administrative transparente. Comme la mise

en œuvre n’en est encore qu’à ses débuts, le rap-

port qui suit se concentre sur un suivi des actions.

Une évaluation approfondie est prévue pour

l’échéance de la Stratégie, en 2007.

2.1 Avancement de la mise en œuvre des

actions

Domaine d’intervention 1:
Politique économique et service public

Action 1:

OMC et développement durable

Par cette action, la Suisse s’emploie, de concert

avec les autres membres de l’OMC, à faire avancer

la libéralisation et l’intégration de l’économie

mondiale dans le cadre de l’Organisation mondiale

du commerce (OMC). Le système économique et

financier mondial ne subsistera à terme que s’il

intègre aussi des aspects sociaux et écologiques;

au sein de l’OMC, la Suisse s’engage dès lors spé-

cialement en faveur du développement durable.

Lors des négociations de Doha, la Suisse s’est

engagée en faveur du développement durable et a

formulé des demandes écrites dans ce sens dans

différents groupes de négociation. Dans les négo-

ciations agricoles, elle a notamment demandé l’in-

tégration d’aspects non commerciaux en contre-

poids à la libéralisation du marché au moyen de

l’introduction de normes et de labels, elle a soumis

des demandes concernant le lien entre OMC et

conventions de protection de l’environnement et a

présenté des propositions relatives aux traités sur

l’investissement et la concurrence, ainsi qu’aux

questions de développement.

Bilan intermédiaire:

La Conférence ministérielle de Cancún (septembre

2003) n’a pas réussi à concrétiser, dans les diffé-

rents domaines de négociation, un cadre pour un

ancrage plus solide du principe du développement

durable, ni à donner des impulsions aux discus-

sions, souvent bloquées. Malgré les efforts, notam-

ment de la Suisse, le statut général d’observateur

n’a pas été reconnu aux secrétariats de conven-

tions multilatérales de protection de l’environne-

ment. Il n’a pas non plus été possible d’imposer

l’accélération des négociations et la mention ex-

presse de labels écologiques dans la Déclaration

ministérielle. La recherche du consensus se pour-

suit au sein de l’OMC.
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Action 2:

Modèle pour le service public dans le domaine

des infrastructures

Cette action consiste à définir les principes du ser-

vice public en demandant l’élaboration d’un rap-

port de base consacré au service public. Ce docu-

ment pourra servir de référence au Conseil fédéral

pour ses démarches en matière de politique de

service public.

Conformément aux principes du développement

durable, les prestations du service universel doi-

vent être efficientes au plan économique, accep-

tables socialement et respectueuses de l’environ-

nement. Un groupe de travail des services fédé-

raux compétents a commencé à travailler sur le

rapport consacré au service public pour mettre en

lumière les conditions nécessaires à cet effet.

Les activités sur ce modèle se déroulent dans le

contexte des travaux suivants concernant les do-

maines particuliers du service public:

– organisation du marché de l’électricité: de nou-

velles bases sont actuellement en cours d’éla-

boration, après le non lors de la votation popu-

laire de 2002;

– révision de l’ordonnance sur la poste (décision

du Conseil fédéral fin 2003);

– 2 e étape de la réforme des chemins de fer (mise

en consultation du projet de message dès fin

2003);

– révision de la loi sur les télécommunications

(traitée par les Chambres en 2004).

Bilan intermédiaire:

Les travaux de rédaction du rapport consacré au

service public sont en cours. Ce rapport sera pro-

bablement adopté début 2004 par le Conseil fédé-

ral, puis traité au Parlement.

Domaine d’intervention 2:
Politique financière

Action 3:

Incitations fiscales à ménager les ressources

Il est possible d’utiliser des instruments d’écono-

mie de marché pour lutter contre la pollution de

l’environnement, en particulier contre le réchauf-

fement du climat, et pour atteindre les objectifs du

développement durable fixés par le Protocole de

Kyoto. Le Conseil fédéral doit présenter à cet effet

un rapport sur la situation dans le cadre de l’ac-

tion 3.

Après l’issue négative de la votation populaire du

24 septembre 2000, le Conseil fédéral a renoncé à

reformuler rapidement une norme de base pour

une réforme fiscale fondée sur des critères écolo-

giques. Mais le Conseil fédéral maintient, au nom

du développement durable, son objectif de trans-

fert de la charge fiscale, financièrement neutre, du

travail vers l’énergie. Il est prévu d’élaborer à cet

effet un rapport sur la situation qui réétudie, en

tenant compte de l’introduction éventuelle d’une

taxe sur le CO2 et de l’évolution des politiques

énergétiques à l’étranger, la possibilité de renfor-

cer les incitations écologiques au sein du système

fiscal. Toutefois, l’introduction d’une taxe sur le

CO2 dépend des mesures volontaires élaborées

pour réduire les émissions de CO2 et donc des ré-

sultats des conventions conclues (cf. aussi l’action

9). C’est au cours du premier semestre de 2004

que le Conseil fédéral décidera de l’opportunité

d’introduire une taxe sur le CO2; si la décision est

positive, il en arrêtera également le tarif. Le rap-

port prévu prend donc lui aussi du retard.

Bilan intermédiaire:

Le rapport sur la situation, prévu pour 2003, prend

du retard parce que les résultats des conventions

conclues à propos de mesures volontaires de ré-

duction des émissions de CO2 ne sont pas encore

disponibles. Le rapport paraîtra probablement en

2004.

Action 4:

Introduction d’une politique intégrée des 

produits

Pour intégrer les principes du développement

durable dans tous les domaines politiques de la

Confédération qui concernent les produits, l’action

4 prévoit le développement d’un train de mesures

différencié.

Différentes contributions sont désormais dispo-

nibles: la nouvelle base de données ecoinvent

(www.ecoinvent.ch) fournit la base du Centre de
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compétence prévu pour les écobilans. Dans le

domaine des achats publics, les premiers modules

portant sur des aspects environnementaux ont été

insérés dans le guide interactif du Centre de com-

pétence pour les marchés publics de la Confédéra-

tion (CCMP, www.gimap.ch). La formation a été

repensée et le développement durable a été ancré

au titre de stratégie générale d’acquisition. Pour

améliorer la durabilité de la production agricole,

un système a été préparé au niveau de l’exploita-

tion. De plus, la Coordination des services fédé-

raux de la construction et de l’immobilier (KBOB)

dispose d’un premier document définissant les

principes de mise en œuvre des Recommandations

sur la construction durable.

Bilan intermédiaire:

Des étapes significatives en direction d’une poli-

tique intégrée des produits ont pu être franchies

dans les domaines partiels Ecobilans, Achats

publics et Agriculture.

Domaine d’intervention 3:
Formation, recherche et technologie

Action 5:

Sensibiliser la population à la formation

Tout en sauvegardant le principe de subsidiarité

dans le domaine éducatif, le Conseil fédéral vise,

par cette action, un meilleur ancrage du dévelop-

pement durable à tous les niveaux de la formation,

afin de sensibiliser la population à cette théma-

tique sur le long terme. Il faudra par ailleurs

mettre l’accent sur la promotion de démarches qui

fournissent une contribution importante, comme la

formation à la protection de l’environnement, au

développement et à la santé.

Le Congrès national de l’éducation «Le développe-

ment durable fait école» qui s’est tenu fin 2002 a

représenté un jalon important pour la mise en

œuvre de cette action. A sa suite, une plate-forme

de coordination «Formation et développement

durable» a été constituée en 2003 avec des repré-

sentants de la Conférence des directeurs de l’ins-

truction publique et différents offices fédéraux in-

téressés. Les premiers travaux préparatoires sont

également en cours dans le cadre du Ci-Rio en vue

de la Décennie de l’ONU pour l’éducation au déve-

loppement durable, prévue entre 2005 et 2014.

Bilan intermédiaire:

Une mise en réseau des acteurs a pu être réalisée

au niveau de l’organisation. Les premières discus-

sions de fond ont elles aussi eu lieu dans ce cadre.

Il reste toutefois encore à développer des activités

concrètes de mise en œuvre en tenant compte des

compétences des cantons.

Action 6:

Encourager la collaboration scientifique avec

les pays en développement ou en transition

Le Conseil fédéral attache depuis longtemps une

grande importance à la collaboration scientifique

entre la Suisse et les pays en développement ou

en transition. Cette action a pour but de promou-

voir le développement durable en améliorant la

collaboration scientifique avec ces pays.

En adoptant le message concernant la formation,

la recherche et la technologie (FRT) 2004–2007, le

Conseil fédéral a émis un signal clair en faveur

d’une collaboration scientifique accrue avec les

pays du Sud, de la CEI et d’Europe de l’Est. Le ren-

forcement des structures de recherche et des sys-

tèmes de connaissances dans le cadre du dévelop-

pement durable de ces pays fait aussi partie inté-

grante du message sur le Sud. La suite de la mise

en œuvre dépendra de l’adoption du message sur

l’Est et des débats parlementaires en cours.

Les contributions aux programmes internationaux

de recherche dans les pays du Sud et de l’Est, qui

constituent des outils importants du développe-

ment durable, se poursuivent en particulier dans le

domaine de la santé et de la sécurité alimentaire.

La Confédération encourage des projets de re-

cherche conjoints entre Sud et Nord qui génèrent

un savoir utile au développement et qui favorisent

l’augmentation des capacités et parfois le trans-

fert de technologie. Les projets de recherche

conjoints avec des pays d’Europe de l’Est et de la

CEI servent pour l’essentiel à maintenir et à déve-

lopper les capacités.
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Bilan intermédiaire:

Le Conseil fédéral a adopté le message FRT et

celui sur le Sud et. La suite de la mise en œuvre

dépendra de l’issue des débats parlementaires.

Domaine d’intervention 4:
Cohésion sociale

Action 7:

Parer à de nouveaux risques de pauvreté

Malgré la prévoyance vieillesse et invalidité, la

problématique de la pauvreté n’a pas disparu en

Suisse. Ce sont aujourd’hui en particulier les fa-

milles, notamment celles de resortissants étran-

gers peu qualifiés professionnellement et les fa-

milles monoparentales, qui sont fréquemment tou-

chées par la pauvreté et l’exclusion sociale.

Comme la pauvreté a des effets le plus souvent

négatifs sur les chances de développement, de for-

mation, et plus tard d’activité professionnelle des

enfants, le Conseil fédéral juge nécessaire d’agir

dans le cadre de la politique du développement

durable.

La politique familiale et la lutte contre la pauvreté

revêtent donc un rôle capital dans ce contexte.

Différentes actions qui doivent contribuer notam-

ment à réduire les risques de pauvreté sont par-

tiellement mises en œuvre ou en discussion:

– Incitation financière pour la création, de 2003 à

2007, de places d’accueil pour enfants en de-

hors du cadre familial. Cette action a démarré.

– Allocations familiales régies par le droit fédéral.

Le Conseil fédéral s’est prononcé en faveur d’un

règlement au niveau fédéral, à cette réserve

près toutefois qu’un tel règlement ne doive pas

occasionner de coûts supplémentaires.

– Travaux de la Commission de la sécurité sociale

et de la santé publique du Conseil national

visant à introduire un système de prestations

complémentaires pour les familles à bas reve-

nu. Le Conseil fédéral s’exprimera à leur propos

en temps voulu.

– Création d’un congé de maternité payé financé

par le biais du fonds des APG. Le Conseil fédéral

est favorable à cette solution.

– Réforme de l’imposition des familles, qui prévoit

l’introduction d’un splitting pour les époux et

d’une déduction pour les familles monoparen-

tales. Le peuple se prononcera sur cette modifi-

cation lors d’un référendum.

Bilan intermédiaire:

Le Conseil fédéral s’engage en faveur de la lutte

contre la pauvreté dans les limites de ses possibili-

tés, en particulier compte tenu des conditions

cadres financières.

Domaine d’intervention 5:
Santé

Action 8:

Programme national «Santé, alimentation,

mouvement»

Ce programme est axé sur la collaboration entre

acteurs publics et société civile, dans l’esprit de la

nouvelle gestion administrative. Il doit réunir les

conditions pour que la population ait une alimenta-

tion équilibrée, davantage d’activités physiques et

une conscience plus vive des interactions positives

qui existent entre alimentation, activité physique,

environnement et production agricole. Son but est

de sensibiliser la population pour qu’elle soit enco-

re mieux à même de discerner comment elle peut

contribuer au développement durable par ses déci-

sions d’achat et d’obtenir ainsi des effets positifs

dans les domaines de la santé, de l’environnement

et de l’agriculture.

En matière de mise en œuvre, un groupe de pilota-

ge interdépartemental a entrepris actuellement

d’élaborer un plan d’action stratégique et de

mettre en réseau les différents groupes d’acteurs

concernés.

Bilan intermédiaire:

La mise en réseau organisationnelle des acteurs

des services fédéraux impliqués et de la société

civile est en cours. Une vision, les objectifs corres-

pondants et un plan d’action concret sont en cours

d’élaboration.
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Domaine d’intervention 6:
Environnement et ressources naturelles

Action 9:

Développer la politique énergétique et

climatique

En vue d’un approvisionnement plus durable en

énergie, le Conseil fédéral entend, dans le cadre

de l’action 9, accroître l’efficience énergétique,

réduire les émissions de CO2 et augmenter la part

des énergies renouvelables. Cette action com-

prend d’une part l’application rigoureuse des ins-

truments existants (programme SuisseEnergie, loi

sur l’énergie et loi sur le CO2), mais aussi le déve-

loppement d’une vision à plus long terme de la

politique énergétique, au-delà de 2010, conforme

au modèle d’une société à 2000 watts.

En ce qui concerne la mise en œuvre des instru-

ments existants, il convient de citer en premier

lieu les accords volontaires avec l’économie pour

réduire les émissions de CO2. Le 10 février 2003,

une convention de réduction des émissions de CO2

a été passée avec l’industrie du ciment. Dans le

cadre de l’Agence de l’énergie pour l’économie

(AEnEc), des accords avec environ 30 groupes sont

signés ou sur le point d’être signés. La convention

de 2002 avec «auto-suisse» prévoit une réduction

de la consommation spécifique des voitures

neuves de 8.4 à 6.4 litres aux 100 km. La décision

d’introduire une taxe sur le CO2 et le montant de

cette taxe dépendront des résultats des mesures

facultatives. C’est au cours du premier semestre

de 2004 que le Conseil fédéral décidera de l’oppor-

tunité et du montant d’une taxe sur le CO2 (cf.

aussi action 3). Le programme SuisseEnergie subit

une coupe financière en vertu du Programme

d’allégement.

En ce qui concerne le développement d’une vision

à plus long terme, un projet pilote consacré au

scénario de la société à 2000 watts a été mené en

2003 et un projet principal a été lancé. Les pers-

pectives relatives à l’énergie et au CO2 sont en

train d’être actualisées sur la base des perspec-

tives économiques et technologiques les plus

récentes. Les premiers résultats seront disponibles

en 2004.

Bilan intermédiaire:

Le Conseil fédéral prendra une décision concer-

nant de l’introduction d’une taxe sur le CO2 en

2004, en fonction des résultats des mesures volon-

taires. Les travaux sur le scénario pour une société

à 2000 watts se déroulent comme prévu.

Action 10:

Promotion de véhicules «propres»

Le but de cette action est de réaliser des travaux

visant à obtenir un parc de véhicules dotés de

moteurs particulièrement propres, peu bruyants et

à faible consommation, ainsi que de pneus absor-

bant le bruit.

L’objectif à long terme présuppose que la notion

de «véhicule propre» ne soit pas fixé de manière

statique, mais à l’aide d’un système d’évaluation

adapté périodiquement. Jusqu’à fin 2003, on a étu-

dié la faisabilité de ce projet et le cadre dans le-

quel il était possible de définir la notion de «véhi-

cule propre». Dans le but de contribuer à une dimi-

nution de la pollution de l’air par les particules

ultrafines provenant des moteurs diesel et suscep-

tibles d’affecter les poumons, une nouvelle métho-

de de mesure, qui recense les particules par voie

numérique, est en développement sous l’égide de

l’UNECE (United Nations Economic Commission for

Europe).

Bilan intermédiaire:

Des travaux sont en cours pour définir la notion de

«véhicules propres». Il reste encore à concrétiser

les instruments de promotion de ces véhicules.

Action 11:

Stratégie incitative en faveur de la nature et

du paysage

Avec la révision prévue de la loi sur la protection

de la nature et du paysage (LPN), le Conseil fédéral

entend, dans le cadre de l’action 11, donner la

possibilité d’encourager davantage les parcs natu-

rels et paysagers en Suisse, de façon à engendrer

simultanément des plus-values pour les trois

dimensions du développement durable.
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En date du 2 juillet 2003, le Conseil fédéral a pris

connaissance du résultat de la consultation sur la

révision partielle de la loi sur la protection de la

nature et du paysage (LPN). Le nouveau concept de

parc rencontre en majorité un bon écho. Le princi-

pe des trois catégories de parcs et le rôle central

attribué à la population régionale dans la création

de nouveaux parcs d’importance nationale sont en

général accueillis favorablement. Un message à

l’intention du Parlement est en cours d’élabora-

tion. Des initiatives de la population, de communes

et de collectivités régionales sont en préparation

dans différentes régions pour créer des parcs na-

tionaux, des parcs naturels régionaux ou des parcs

de découverte de la nature. Ces projets visent à

préserver de précieux milieux vitaux, à mieux inté-

grer des paysages culturels particulièrement beaux

et précieux dans les circuits économiques régio-

naux, à les mettre en valeur sur le marché de

l’écotourisme et à promouvoir des produits régio-

naux de qualité. Une région peut d’ailleurs mettre

en œuvre certaines mesures de revalorisation de

la nature et du paysage et d’amélioration de l’offre

et du marketing avant même d’être reconnue com-

me parc d’importance nationale.

Bilan intermédiaire:

Le nouveau concept de parc du Conseil fédéral est

approuvé majoritairement. Après l’élaboration du

message, le projet sera soumis au Parlement. Ces

travaux stimulent différentes initiatives régionales

actuelles visant à créer des parcs nationaux, des

parcs naturels régionaux ou des parcs de décou-

verte de la nature.

Action 12:

Renforcement du système international de

protection de l’environnement

Pour atteindre un équilibre des trois piliers du dé-

veloppement durable dans le système institution-

nel international, il est nécessaire non seulement

de mettre en œuvre efficacement les réglementa-

tions et les processus internationaux existants

dans le domaine de l’environnement, mais encore

de perfectionner, d’approfondir, de mieux mettre

en réseau ces processus en cours, contribuant

ainsi à surmonter la fragmentation du système

mondial de protection de l’environnement.

La décision sur la gouvernance environnementale

internationale (International Environmental Gover-

nance), prise en 2002 lors du Forum mondial des

ministres de l’environnement, constitue un cadre

de référence important pour mettre en œuvre

cette action. Un pas important a été franchi entre-

temps, surtout sur la question de la participation

universelle au Conseil d’administration (Governing

Council) du PNUE (Programme des Nations Unies

pour l’Environnement). Dans sa demande adressée

au PNUE, la Suisse a réaffirmé avec force sa posi-

tion, conformément à la ligne qu’elle a adoptée à

ce jour, et qui est favorable à une participation

universelle au Conseil d’administration du PNUE.

Celle-ci renforcerait notablement la signification

politique et la légitimité du PNUE en tant qu’ins-

tance dirigeante et forum représentatif de la poli-

tique environnementale mondiale. La Suisse conti-

nuera à s’engager dans ce sens à l’avenir.

Le renforcement de la base financière du PNUE

constitue un autre élément de la mise en œuvre de

la décision sur la gouvernance environnementale

internationale. A ce propos, le PNUE a présenté en

2003 le premier projet d’échelle indicative pour 

les contributions des Etats au budget principal du

PNUE. Dans le cadre d’une phase pilote, une gran-

de majorité des Etats, dont la Suisse, mais non les

Etats-Unis, a accepté cette échelle comme base

pour leurs contributions de 2003.

L’attribution d’un rôle clé au PNUE dans deux pro-

cessus importants, à l’occasion du Forum mondial

des ministres de l’environnement 2003, a en outre

contribué à renforcer son rôle de pilier central du

système international de protection de l’environ-

nement. Il a d’une part obtenu un rôle de direction

et de coordination dans l’élaboration de la straté-

gie internationale de gestion des produits chi-

miques. Son Conseil d’administration lui a d’autre

part confié le mandat de contribuer activement à

promouvoir des modes de consommation et de

production durables et de défendre les intérêts

spécifiques de l’environnement.

La mise en œuvre des décisions du SMDD concer-

nant les conditions cadres institutionnelles du

développement durable lors de la 11e séance de la

Commission du développement durable (CDD) a

également contribué à renforcer le système inter-

national de protection de l’environnement. C’est
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surtout l’adoption d’un programme de travail à

long terme doté de priorités thématiques cohé-

rentes, sur des périodes de deux ans, qui aura des

effets positifs sur le système international de pro-

tection de l’environnement. Ce programme induira

en particulier une certaine synchronisation des

agendas, afin que les institutions importantes du

pilier environnemental puissent apporter au

processus de développement durable des connais-

sances pertinentes pour l’environnement et des

recommandations de politique environnementale

(cf. aussi état de la mise en œuvre de l’action 18).

Bilan intermédiaire:

La Suisse s’est engagée activement en faveur d’un

renforcement du système international de protec-

tion de l’environnement. Dans certains domaines,

elle a réussi à susciter des décisions qui corres-

pondent à ses intentions. D’autres domaines sont

encore en suspens ou bloqués politiquement.

Domaine d’intervention 7:
Développement territorial et urbanisation

Action 13:

Programme d’actions «Aménagement durable

du territoire»

En faisant développer ce programme d’actions,

le Conseil fédéral entend s’attaquer aux déficits

d’exécution de l’aménagement du territoire en

Suisse. Ce programme doit intégrer les trois di-

mensions du développement durable. Le principe

de la densification urbaine influencera favorable-

ment les trois domaines clés du développement

durable: une urbanisation qui réduit les frais d’in-

frastructure, une meilleure qualité de l’habitat et

une utilisation plus mesurée du sol.

La collaboration entre la Confédération et les can-

tons en matière de planification directrice a déjà

pu être améliorée et des résultats intermédiaires

sont disponibles pour un «controlling» des plans

directeurs. En matière de planification d’affecta-

tion, des conditions pour une meilleure collabora-

tion intercommunale et une diminution de la

consommation de surfaces à des fins d’habitation

sont en cours d’élaboration. En matière de trafic

de loisirs, plusieurs projets sont soutenus dans le

cadre d’un Programme d’action qui intègre diffé-

rents services fédéraux. Des impulsions pour une

politique d’implantation des installations à forte

fréquentation sont attendues du guide «Coordina-

tion améliorée entre aménagement du territoire 

et protection de l’air», en projet. Dans le cadre de

la politique des agglomérations, la Confédération

soutient 24 projets-modèles qui ont pour objectif

de promouvoir la collaboration au sein des agglo-

mérations. Pour pouvoir se prononcer sur leur effi-

cacité, un monitoring est progressivement mis sur

pied avec l’Observation du territoire suisse. Il est

prévu qu’un rapport sur le développement territo-

rial établisse un bilan général au cours de la légis-

lature 2004–2007 et qu’une éventuelle révision de

la loi sur l’aménagement du territoire en tire les

conséquences au niveau de la législation.

Bilan intermédiaire:

De nombreux travaux de base et des améliorations

au niveau de l’application ont déjà pu être réalisés.

Il est prévu de dresser un bilan général et de tirer

des conclusions politiques au cours de la législatu-

re 2004–2007, avec un rapport sur le développe-

ment territorial et, le cas échéant, une révision de

la loi sur l’aménagement du territoire.

Action 14:

Nouvelle stratégie pour la politique régionale

Cette action prévoit de renouveler les instruments

de politique régionale sur fond de transformations

économiques et d’internationalisation, mais aussi

de réformes politiques comme celle de la péréqua-

tion et de la répartition des tâches entre Confédé-

ration et cantons. Selon la Stratégie 2002 pour le

développement durable, ce renouvellement devra

intégrer les dimensions environnementale et so-

ciale du développement durable.

Un rapport d’experts présenté en février 2003

ébauche une réorientation de la politique régiona-

le, qui vise à encourager dans les régions, au titre

de la durabilité économique, l’esprit d’entreprise,

la capacité d’innovation et les systèmes de créa-

tion de valeur. Ce rapport commente en particulier

les deux nouveaux axes «programmes plurian-

nuels» et «fonds de cohésion». Sur la base de ces

travaux préparatoires, un projet de consultation

qui couvre ces deux axes sera élaboré pour le pre-

mier semestre de 2004. Après l’adoption du mes-
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sage et les délibérations parlementaires, il est pré-

vu que les bases légales de la Nouvelle politique

régionale entrent en vigueur en 2006. Parallèle-

ment à l’élaboration du projet de consultation, les

premiers projets pilotes seront lancés dès 2004

pour tester en pratique la faisabilité des stratégies

proposées.

Bilan intermédiaire:

Les travaux préparatoires en vue d’une nouvelle

législation en matière de politique régionale se dé-

roulent selon le calendrier prévu. La question de la

contribution au développement durable, en parti-

culier du lien entre la promotion de la compétitivi-

té des régions et les dimensions environnementale

et sociale, requiert un approfondissement.

Domaine d’intervention 8:
Mobilité

Action 15:

Conception directrice de la mobilité durable

Avec cette conception directrice, le Conseil fédéral

entend créer un instrument de gestion et de coor-

dination pour la politique de la mobilité qui tienne

compte équitablement des trois dimensions que

sont l’environnement, l’économie et la société.

La Conférence de coordination sur les transports

(KKV), une commission de coordination des ser-

vices fédéraux s’occupant de mobilité, a confié à

un groupe de travail le soin d’élaborer cette

conception directrice. En partant des défis que

pose une mobilité durable dans les domaines de

l’environnement, de l’économie et de la société, il

s’agit d’explorer les possibilités d’un système

contraignant. Comme un système de ce genre de-

vrait se fonder non seulement sur l’extrapolation

des tendances, mais aussi sur des scénarios réa-

listes qui ne seront développés qu’au cours de

2004, les travaux sur la conception directrice ne

s’intensifieront que lorsque ces scénarios seront

disponibles.

Bilan intermédiaire:

Les travaux de base sont en cours, tandis que ceux

de la conception directrice effective ne seront en-

trepris que lorsque les études prospectives néces-

saires sur la mobilité seront disponibles.

Action 16:

Renforcement des transports publics

L’action 16 prévoit de renforcer les transports pu-

blics par la modernisation et l’entretien de l’infra-

structure ferroviaire et par la création de struc-

tures institutionnelles appropriées.

Les projets de construction de la 1ère étape de Rail

2000 sont réalisés comme prévu et les travaux de

planification se poursuivent pour la 2 e étape de

Rail 2000. La construction des deux tunnels de ba-

se des NLFA est également en cours. En septembre

2003, le Conseil fédéral a opéré des choix impor-

tants pour les grands projets ferroviaires et a fixé

des priorités dans le cadre du Programme d’allége-

ment. Il demande notamment une augmentation

des réserves pour optimiser la sécurité des NLFA

et propose d’échelonner dans le temps les travaux

de raccordement de la Suisse orientale et de la

Suisse romande au réseau ferroviaire européen à

grande vitesse. Quant à l’amélioration des struc-

tures institutionnelles pour les transports publics,

la consultation sur la 2 e étape de la réforme des

chemins de fer est en cours. Cette réforme a no-

tamment pour but de redéfinir le financement des

infrastructures, d’établir l’égalité de traitement

entre CFF et chemins de fer privés et par consé-

quent d’améliorer le rapport coût/bénéfice pour

les pouvoirs publics et l’efficience des transports

publics.

Bilan intermédiaire:

L’action est mise en œuvre conformément au pro-

gramme.

Action 17:

Nouvelle politique de sécurité routière

L’objectif de ce programme d’action est d’accroître

notablement la sécurité de la circulation routière,

d’intensifier et de coordonner les efforts ponctuels

consentis à ce jour et ainsi de contribuer à rendre

le trafic routier plus durable.

Il est prévu de formuler cette nouvelle politique de

sécurité routière et de commencer à mettre en

œuvre les actions projetées d’ici fin 2004. L’ap-

proche participative a obtenu de bons résultats à

ce jour.
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Bilan intermédiaire:

Les activités préliminaires et de mise en réseau

sont en cours. La démarche participative a obtenu

de bons résultats à ce jour.

Domaine d’intervention 9:
Coopération au développement et promotion
de la paix

Action 18:

Participation à la formulation et à la mise en

œuvre d’une politique multilatérale de déve-

loppement durable

Par cette action, le Conseil fédéral veut dévelop-

per les instruments de politique multilatérale et

mieux les ancrer dans la politique extérieure, afin

de mieux défendre les intérêts du développement

durable au niveau global et de participer active-

ment à la mise en œuvre de nouvelles solutions.

Pour mettre en œuvre cette action, la Suisse a par-

ticipé activement au développement du program-

me de travail de la Commission du développement

durable (CDD) des Nations Unies. Un thème spéci-

fique sera désormais traité sur deux ans. La pre-

mière année du cycle mettra l’accent sur les

échanges d’expériences, tandis que la deuxième

sera consacrée à la négociation de recommanda-

tions politiques. Grâce à cette restructuration, la

CDD pourra désormais approfondir, pendant deux

ans, un nombre limité d’aspects connexes du dé-

veloppement durable. Vu de la Suisse, il est parti-

culièrement réjouissant que les thèmes de l’eau et

de l’énergie aient été choisis pour le début du pro-

gramme de travail; ces deux domaines centraux

pour le développement durable ne sont pas encore

traités dans le cadre d’un forum ou d’un processus

multilatéral clairement défini.

A côté de ses activités au sein de la CDD, la Suisse

a pu élargir son engagement multilatéral en faveur

du développement durable en devenant membre

de l’ONU. Outre sa forte implication dans le domai-

ne de l’environnement (cf. action 12), la durabilité

bénéficie maintenant d’une plus forte pondération

dans les dimensions sociale et économique. Citons

par exemple le soutien actif de l’Organisation

mondiale de la santé (OMS) dans son programme

de lutte contre le sida ou les projets de coopéra-

tion technique avec l’Organisation internationale

du travail (OIT) visant à favoriser le dialogue social.

La Suisse a par ailleurs apporté une contribution

active aux négociations du Traité international sur

les ressources phytogénétiques pour l’alimenta-

tion et l’agriculture (TIRPAA); elle y a joué un rôle

essentiel pour débloquer les négociations. En oc-

tobre 2003, le Conseil fédéral a adopté le message

relatif à ce traité.

Parmi les grands enjeux futurs, citons encore la

communication de l’engagement multilatéral et

l’intégration du monde politique, de la société

civile et de l’économie. Dans le cadre de la FAO, la

Suisse s’engage par exemple en première ligne

pour que le monde politique, la société civile et le

secteur privé puissent participer activement et

quasiment avec les mêmes droits que les Etats

membres à la mise en application du droit à une

alimentation convenable. De nouvelles approches

ont été mises à l’épreuve en 2003 par le biais de

rencontres thématiques: par exemple, le thème du

World Economic Forum (WEF) a été «Mondialisation

et développement durable».

Bilan intermédiaire:

Le gouvernement et l’administration s’engagent

avec détermination dans les processus et comités

multilatéraux en faveur du développement durable,

bien que la Suisse, en tant que petit pays, ne puis-

se imposer aucune décision. Un des grands défis

du futur sera d’intégrer le monde politique, la so-

ciété civile et la sphère économique.

Action 19:

Nouvelles formes de financement du dévelop-

pement

Etant donné d’une part les besoins croissants de

financement du développement et d’autre part les

restrictions financières pour l’aide publique au

développement, l’action 19 devrait étudier de nou-

velles formes de financement du développement,

par exemple une mobilisation accrue de fonds

privés.

En traitant les nouveaux crédits-cadres, le Parle-

ment a franchi, en 2003, des étapes importantes

pour préserver l’engagement de la Suisse en ma-

tière de politique de développement. Il est toute-
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fois évident que l’objectif politique à moyen terme

du Conseil fédéral, qui consiste à atteindre une

part de 0.4% du PNB, n’est encore nullement à por-

tée de main. Les programmes ont tenté de mobili-

ser davantage de ressources privées pour des par-

tenariats de développement public-privé et la mise

en œuvre des recommandations d’harmonisation

de l’Organisation de coopération et de développe-

ment économique (OCDE) doit continuer de faire

progresser l’efficience des programmes. A ce jour,

aucune proposition réalisable n’est ressortie des

discussions menées entre les différents parte-

naires du développement au niveau international

concernant l’exploitation de nouvelles sources

financières publiques.

Bilan intermédiaire:

Des efforts sont consentis pour mobiliser plus for-

tement les ressources privées pour le financement

du développement. Aucune proposition réalisable

n’est ressortie des discussions menées au niveau

international concernant l’exploitation de nou-

velles sources financières publiques.

Action 20:

Promotion civile de la paix, prévention des

conflits et reconstruction

La paix et la sécurité sont des conditions essen-

tielles pour un développement durable. Le Conseil

fédéral entend donc agir, dans le cadre mondial et

régional, en faveur de conditions qui permettent

une résolution non violente des conflits.

Dans son message concernant la nouvelle loi fédé-

rale sur des mesures de promotion civile de la paix

et de renforcement des droits de l’Homme et dans

son message concernant l’ouverture d’un crédit-

cadre pour des mesures de gestion civile des

conflits et de promotion des droits de l’Homme, le

Conseil fédéral a créé, pour les années 2004 à

2007, de solides bases conceptuelles – conditions

importantes d’un développement durable – pour

ses activités dans les domaines mentionnés. Ces

deux messages sont actuellement traités par le

Parlement. Dans ces domaines politiques, le

Conseil fédéral a défini des domaines d’action et

des priorités thématiques sur lesquels il veut se

concentrer. A ce jour, il a réussi à jeter des bases

solides pour le développement prévu des actions

dans tous ces domaines et thèmes prioritaires. En

raison des contraintes budgétaires, ce développe-

ment s’effectuera toutefois plus lentement que

prévu.

Bilan intermédiaire:

Il a été possible de créer de solides bases concep-

tuelles pour le développement prévu des actions.

En raison des contraintes budgétaires, ce dévelop-

pement sera toutefois plus lent que prévu.

Domaine d’intervention 10:
Méthodes et instruments

Action 21:

Suivi du développement durable

Des instruments de mesure adéquats sont néces-

saires pour vérifier que le mandat constitutionnel

en faveur d’un développement durable soit respec-

té; en adoptant l’action 21, le Conseil fédéral a

donné mandat à l’administration de développer un

système d’indicateurs et de suivi du développe-

ment durable.

Le système d’indicateurs MONET (115 indicateurs)

est opérationnel. Les indicateurs et plusieurs

documents sont disponibles à l’adresse 

www.monet.admin.ch.

Deux rapports ont paru en 2003. Le premier, «Le

développement durable en Suisse – Indicateurs et

commentaires», présente plus de 100 indicateurs

sous une forme condensée, ainsi que les commen-

taires et analyses de quatre journalistes indépen-

dants. Ce rapport constitue la première application

concrète de ce système d’indicateurs. Le deuxiè-

me, «MONET, rapport final – Méthodes et résul-

tats», est un rapport technique documentant les

étapes de construction du système d’indicateurs.

Le programme de travail 2004–2007 est axé sur la

mise à jour des indicateurs ainsi que sur l’évalua-

tion du système et sur la présentation des indica-

teurs pour un large public.

Bilan intermédiaire:

Le système national d’indicateurs MONET pour le

développement durable a pu être mis sur pied

avec succès. Le défi futur consistera à garantir

l’exploitation du système et à le perfectionner de
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façon adéquate malgré des conditions financières

tendues.

Action 22:

Evaluation de la durabilité

Le Conseil fédéral, soucieux de mieux intégrer le

critère de durabilité dans les politiques fédérales,

a chargé l’administration de développer un instru-

ment d’évaluation des politiques sous l’angle du

développement durable.

Il existe désormais une étude de base élaborée par

l’administration qui démontre sa faisabilité de

principe. Cette étude est coordonnée avec des tra-

vaux analogues de différents cantons et au niveau

international (Sustainability Impact Assessment).

Elle revêt le caractère d’une conception-cadre

pour des évaluations de la durabilité au niveau

fédéral, à adapter aux besoins spécifiques des sec-

teurs politiques. Son approche ouverte et flexible

se concentre sur la phase d’élaboration d’activités

et de projets au niveau politico-stratégique, car

c’est en général au cours de cette période qu’il

existe une marge de manœuvre pour optimiser la

durabilité. Afin de promouvoir la politique du déve-

loppement durable dans le sens de la Stratégie du

Conseil fédéral et de l’intégrer dans tous les sec-

teurs, il importe à l’avenir d’expérimenter la pré-

sente approche au moyen d’exemples concrets.

Bilan intermédiaire:

Il existe une conception-cadre applicable au

niveau de la politique, des programmes et des

conceptions. La deuxième phase consistera à tes-

ter la présente approche au moyen d’exemples

concrets. Sur cette base, il est prévu d’examiner

l’opportunité de conférer un caractère contrai-

gnant à cet instrument.

2.2 Autres activités dans le contexte de la 

Stratégie 2002 pour le développement 

durable

Avancement des démarches de dévelop-
pement durable cantonales et locales en
Suisse

En vertu du chapitre 28 de l’Agenda 21 qui a été

adopté en 1992 à Rio de Janeiro et renouvelé en

2002 à Johannesburg avec le Plan of Implementa-

tion, le Conseil fédéral s’engage au surplus en

faveur d’Agendas 21 locaux dans les cantons et les

communes. Un modeste programme d’encourage-

ment permet à l’ARE de soutenir des Agendas

novateurs et exemplaires.

Une enquête de 2003 sur l’avancement du déve-

loppement durable dans les cantons montre que

13 cantons ont entrepris des activités concrètes

en faveur d’un développement durable. Quatre

autres initiatives cantonales sont prévues, dont

deux pour 2004. Dans différents cantons, la Straté-

gie du Conseil fédéral et les structures organisa-

tionnelles de la Confédération servent de cadre

pratique d’orientation. Dans certains cantons, le

développement durable est ancré dans les sec-

teurs de la planification directrice ou de la santé

publique.

Dans le but d’obtenir une vue d’ensemble de

l’avancement de la mise en œuvre du développe-

ment durable au niveau local pour la Suisse, une

enquête a également été effectuée en 2003 dans

les villes et autres communes. Les réponses révè-

lent que près de cent communes de Suisse ont en-

trepris des démarches de développement durable

dans l’esprit d’un Agenda 21 local. Ces communes

représentent environ 25% de la population totale

de la Suisse, puisque l’on trouve un grand nombre

de villes et de communes importantes qui ont lan-

cé des activités. Parmi les démarches entreprises,

les thématiques les plus souvent citées sont la

mobilité, l’aménagement du territoire, la nature et

le paysage. Les Agendas 21 locaux ont induit en de

nombreux endroits des changements dans la col-

lectivité. 20% des communes précitées ont adapté

leur droit: elles ont par exemple introduit une nou-

velle conception directrice, des modifications du

plan directeur ou des plans de zone, ou encore de

nouveaux règlements de construction et de nou-
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velles ordonnances sur la circulation. 33 autres

communes actives sur 100 ont apporté des modifi-

cations au niveau de leur organisation. La mise en

œuvre des Agendas 21 locaux s’est heurtée à des

difficultés surtout faute de moyens financiers ou

de personnes engagées, de problèmes d’organisa-

tion et de conceptions parfois très divergentes du

développement durable.

Le Forum du développement durable

Le «Forum du développement durable» a été créé

en 2001 à l’initiative de l’Office fédéral du dévelop-

pement territorial (ARE), de la Conférence suisse

des directeurs des travaux publics, de l’aménage-

ment du territoire et de la protection de l’environ-

nement (DTAP) et de l’Union des Villes suisses

(UVS). Ce Forum réunit, deux fois par an, les repré-

sentants des cantons et des villes. Il a pour but no-

tamment l’échange d’informations sur des projets

exemplaires en cours et la discussion de thèmes

tels que le démarrage de projets de développe-

ment durable, le suivi et les possibilités de la parti-

cipation. D’autres projets sont traités dans le

contexte du Forum, comme par exemple celui des

indicateurs centraux du développement durable,

qui a été lancé par quelques cantons et villes pour

concrétiser le développement durable. L’intérêt va

croissant pour de tels instruments, qui constituent

un nouvel outil de communication et qui ouvrent

des possibilités de comparaison à l’intérieur du

pays.

Le Forum contribue pour beaucoup à consolider

les activités existantes et à stimuler de nouvelles

activités en rapport avec le développement du-

rable dans les cantons et les communes. C’est ain-

si que la fixation commune d’objectifs nationaux

pour les processus relatifs aux Agendas 21 locaux

(25% de la population suisse dans les communes

et 70% des cantons auront des Agendas 21 locaux

d’ici fin 2003) a notablement contribué à accélérer

la dynamique de ces processus.

Réseau de services européens du dévelop-
pement durable

L’Union européenne met sur pied un réseau des

services du développement durable, auquel la

Suisse peut aussi participer librement. L’intensifi-

cation des échanges d’expériences concernant les

stratégies nationales de développement durable

dans le contexte européen doit favoriser les tra-

vaux de mise en œuvre de la stratégie suisse. Dans

le même temps, l’arrière-plan européen doit per-

mettre d’élaborer des bases solides pour le déve-

loppement prévu de la Stratégie du Conseil fédéral

dès 2007.

Bilan intermédiaire:

La collaboration de la Confédération, d’une part

avec les cantons, les régions, les villes et les com-

munes, d’autre part avec les pays européens, fonc-

tionne bien, malgré les ressources restreintes à

disposition. Avec d’autres groupes d’acteurs, en

particulier avec le secteur privé, la collaboration

n’a pu être que ponctuelle, faute de capacités

suffisantes.
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3. Avancement des travaux 

découlant du Sommet 

mondial pour le dévelop-

pement durable (SMDD)

Le présent chapitre esquisse brièvement les priori-

tés des différents chapitres du Plan d’application

de Johannesburg (JPOI), présente les liens trans-

versaux avec les actions de la Stratégie 2002 pour

le développement durable et tire des consé-

quences en ce qui concerne les actions supplé-

mentaires nécessaires.

Lutte contre la pauvreté

Objet de son premier chapitre de fond et dimen-

sion transversale permanente, la lutte contre la

pauvreté occupe une position centrale dans le

JPOI. Ce plan tient aussi compte des évolutions de

la décennie précédente, à savoir des Millennium

Development Goals. La démarche essentielle pour

lutter contre la pauvreté sur le terrain consiste à

améliorer l’accès aux ressources de production

que sont l’eau, l’énergie, les services sanitaires et

la formation, à l’infrastructure rurale et urbaine,

ainsi qu’aux crédits et aux nouvelles technologies.

Les instruments de mise en œuvre prévus sont les

Initiatives de réduction de la dette des pays

pauvres très endettés (initiatives PPTE) ou Poverty

Reduction Strategy Papers (PRSP) ainsi que des

stratégies sectorielles pour le développement in-

dustriel, pour l’agriculture, pour la gestion durable

des ressources naturelles ou pour le développe-

ment urbain. A côté de la mise en œuvre bilatérale

et multilatérale, les partenariats conjoints publics-

privés de développement (Public-Private Develop-

ment Partnerships), ainsi que les thèmes de la

bonne gouvernance et des droits humains gagnent

en importance. L’accent est également mis sur la

problématique des genres et sur la situation des

enfants.

L’action 19 et les actions 1, 18 et 20 de la Stratégie

de la Suisse pour le développement durable satis-

font pour l’essentiel les objectifs du Plan d’appli-

cation. L’action 7 intervient en matière de lutte

interne contre la pauvreté. En adoptant, suite à

Johannesburg, le message concernant la continua-

tion de la coopération technique et de l’aide finan-

cière en faveur des pays en développement et le

message concernant la continuation du finance-

ment des mesures de politique économique et

commerciale au titre de la coopération au dévelop-

pement, le Conseil fédéral a relevé les défis du

Plan d’application.

Bilan intermédiaire:

Au niveau des objectifs et de la stratégie, la Suisse

satisfait largement aux directives du JPOI. Il est

par contre impératif d’agir pour la mise en oeuvre.

Il faudra notamment atteindre d’ici 2010 l’objectif

de 0.4% du PNB pour les dépenses consacrées à la

coopération publique au développement, améliorer

l’efficacité de la coopération au développement et

mieux coordonner les politiques du commerce, de

la protection de l’environnement et du développe-

ment.

Transformation des modes de consommation
et de production non viables

Le Plan d’application du SMDD consacre un cha-

pitre entier aux modes de consommation et de

production durables. Outre les aspects politiques

et conceptuels, il englobe des thèmes sectoriels

tels que «cleaner production», énergie, transports,

déchets et produits chimiques.

En principe, les actions de la Stratégie pour le dé-

veloppement durable recouvrent pour une bonne

part les décisions prises au SMDD dans le domaine

des modes de consommation et de production du-

rables. Les actions 4, 2 et 8 incluent en particulier

les aspects politiques et conceptuels. Les actions

2, 10 et 15 recouvrent également très largement

les décisions relatives aux transports. Les déci-

sions sur l’énergie trouvent leur pendant dans les

actions 3 et 9. Quelques décisions du SMDD dans

le domaine des modes de consommation et de pro-

duction durables ne sont pas mentionnées explici-

tement dans les actions de la Stratégie pour le

développement durable. Mais les activités en cours

de l’administration fédérale en tiennent compte

pour une grande part. Par exemple, des pro-

grammes suisses spécifiques appliquent depuis

longtemps et avec succès les décisions du SMDD

relatives à une «cleaner production» et aux

déchets.
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Il importe en revanche de mentionner spéciale-

ment les aspects «produits chimiques» et «éner-

gies renouvelables». Dans le domaine des produits

chimiques, le SMDD a créé une véritable plus-value

par rapport à la Stratégie pour le développement

durable, avec les deux objectifs suivants: minimi-

ser, d’ici 2020, les risques de la production de

produits chimiques pour l’humanité et l’environne-

ment et élaborer une stratégie internationale de

gestion des produits chimiques. Dans le domaine

des énergies renouvelables, le JPOI n’apporte rien

de neuf à la politique suisse, mais il est important,

du point de vue de notre pays, que lors du SMDD,

ce thème ait pu être fortement revalorisé par rap-

port à la démarche mondiale de développement

durable.

Bilan intermédiaire:

Au niveau des objectifs et de la stratégie, la Suisse

satisfait largement aux directives du JPOI. Les

efforts doivent maintenant porter sur la mise en

œuvre. La coopération au processus international

de création d’un «10 year framework» pour des

programmes de promotion de modes de consom-

mation et de production durables et la participa-

tion active aux travaux consécutifs dans les do-

maines des produits chimiques et des énergies re-

nouvelables revêtent une importance particulière

pour la Suisse.

Protection et gestion des ressources 
naturelles du développement économique et
social

Le chapitre du JPOI consacré aux ressources natu-

relles aborde une très vaste palette de thèmes, qui

comprend notamment les domaines suivants: eau,

océans, catastrophes écologiques, climat, pollution

de l’air, agriculture, désertification, régions de

montagne, tourisme, biodiversité, forêts, exploita-

tions minières.

La Stratégie pour le développement durable satis-

fait explicitement à certaines décisions du SMDD

concernant les ressources naturelles. Les déci-

sions du SMDD dans le domaine du climat sont par

exemple abordées globalement dans l’action 9, en

lien avec les actions 3, 6, 10, 15 et 16. Les actions

1, 2, 11 et 14 recouvrent aussi en majeure partie

les décisions du SMDD concernant les régions de

montagne. Les décisions du SMDD concernant la

biodiversité trouvent un pendant partiel dans

l’action 11 de la Stratégie.

Les actions de la Stratégie pour le développement

durable ne contiennent toutefois pas explicitement

de nombreuses décisions du SMDD, puisque le plan

de mise en œuvre du SMDD, de par sa conception,

est de loin plus ambitieux que la Stratégie. Ainsi,

aucune action spécifique de la Stratégie pour le

développement durable ne recouvre les objectifs

du SMDD dans les domaines des forêts et de l’eau.

Mais dans de nombreux cas les actions en cours

ou préalablement adoptées par le Conseil fédéral

tiennent déjà compte de ces domaines. Il n’est

donc pas automatiquement nécessaire de prévoir

de nouvelles actions.

D’un point de vue général, la Suisse s’engage en

faveur d’une protection efficace des ressources

naturelles qui comble les lacunes réglementaires

existantes, développe un régime international de

responsabilité civile et applique et affine le princi-

pe du pollueur-payeur et celui de précaution. Elle

s’investit en particulier dans les domaines du

climat (mise en œuvre et développement du Proto-

cole de Kyoto), de la biodiversité (participation au

processus de négociation d’un régime internatio-

nal de répartition équitable des avantages obtenus

grâce à l’utilisation de ressources génétiques, «ac-

cess-benefit sharing») et de l’eau (mise en œuvre

des objectifs du SMDD dans la coopération bilaté-

rale et multilatérale avec des pays en développe-

ment et en transition, participation à l’Initiative

Eau de l’UE et engagement en faveur de l’applica-

tion élargie de l’approche fondée sur les écosys-

tèmes, du règlement de la participation privée à

l’approvisionnement en eau et d’un processus in-

ternational pour les questions hydrologiques), grâ-

ce à une agriculture durable et au développement

rural (promotion du processus SARD de la FAO,

chapitre 14 de l’Agenda 21) et de la mise en œuvre

et du développement du Traité international sur les

ressources phytogénétiques pour l’alimentation et

l’agriculture.

Bilan intermédiaire:

La politique suisse et le JPOI sont compatibles

dans le domaine des ressources naturelles. A

l’avenir, l’engagement suisse continuera de porter

en priorité sur les domaines du climat, de la biodi-
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versité, de l’eau, de l’agriculture durable et du dé-

veloppement rural.

«Développement durable et mondialisation»
et «Moyens d’exécution»

La Stratégie du développement durable, par les ac-

tions 1 et 19, englobe déjà pour une bonne part les

actions requises par le plan de mise en œuvre du

SMDD en faveur d’une mondialisation durable et

de la mise à disposition des ressources néces-

saires. Il y a d’abord les exigences qui touchent

directement l’OMC (action 1), en particulier la

dimension environnementale du commerce; men-

tionnons aussi l’accès au marché en général et

l’accès aux médicaments en particulier pour les

pays en développement. Elles font toutes l’objet

des négociations qui sont en cours dans le cadre

du Cycle de Doha. L’action 12 traite en outre du

lien entre le régime des échanges commerciaux et

le système de protection de l’environnement. Le

plan de mise en œuvre et la Stratégie sont ensuite

pratiquement identiques en ce qui concerne la

recherche de nouvelles formes de financement du

développement. La mise en œuvre s’effectue dans

le cadre de la coopération au développement, en

majeure partie sur la base des récents crédits-

cadres conformes au message concernant la conti-

nuation de la coopération technique et de l’aide

financière en faveur des pays en développement,

ainsi qu’au message concernant la continuation du

financement des mesures de politique économique

et commerciale. La priorité est donnée non seule-

ment à une augmentation de l’aide étatique au

développement, mais aussi grâce à une utilisation

plus efficiente des fonds par une meilleure coordi-

nation internationale et grâce à une meilleure inté-

gration du secteur privé.

Différents aspects importants du JPOI que la Stra-

tégie du Conseil fédéral ne mentionne pas explici-

tement font en revanche l’objet de l’activité ac-

tuelle de l’administration. A mentionner en parti-

culier:

– Corporate Responsibility: La Suisse doit pouvoir

compter sur le comportement responsable des

entreprises, en Suisse et à l’étranger. Aux côtés

d’autres acteurs, la Confédération entend aussi

contribuer à ce processus dans les limites de

ses atouts, compétences et possibilités spéci-

fiques. Elle soutient donc notamment le Contrat

mondial des Nations Unies, ainsi qu’un nombre

croissant de projets, surtout dans le cadre de la

coopération au développement, qui renforcent

la responsabilité des entreprises dans les pays

qui présentent des déficits de régulation et de

gouvernance.

– Développement des capacités commerciales

des pays en développement: La Suisse accorde

depuis longtemps une place importante à cette

exigence et compte parmi les donateurs bilaté-

raux les plus marquants. Dans le cadre du pro-

gramme de travail OMC-Doha, elle s’est enga-

gée à participer à des actions de soutien encore

plus ambitieuses. Elle joue un rôle de pionnier

avec des projets novateurs qui associent la

protection et l’exploitation des ressources natu-

relles, notamment dans le domaine du commer-

ce équitable.

– Cleaner Production: La Suisse exploite aujour-

d’hui déjà, en collaboration avec des agences

de l’ONU, des «National Cleaner Production

Centers (NCPC)», qui conseillent les PME des

pays en développement et en transition sur

toutes les questions d’éco-efficience et de res-

pect des normes environnementales. Le soutien

aux PME s’étend désormais aux aspects sociaux

et des instruments de financement spécifiques

(lignes de crédit «vertes») leur sont proposés.

– Dimension sociale de la mondialisation: En col-

laboration avec l’Organisation internationale du

travail (OIT), Genève, la Suisse a lancé à 

Johannesburg un programme de promotion des

normes fondamentales de travail. Le but de ce

programme est de procurer aux pays en déve-

loppement et en transition des services de

consultance et des formations dans le domaine

des normes du travail.

– «Digital Divide». Organisatrice du premier Som-

met mondial de la société de l’information, la

Suisse s’engage en première ligne dans le but

de combler le fossé numérique entre Nord et

Sud. Elle souligne son engagement par des

initiatives concrètes supplémentaires, par

exemple par différents projets dans le domaine

du commerce électronique.

Bilan intermédiaire:

La Stratégie 2002 pour le développement durable

et l’activité en cours de l’administration satisfont

aux exigences du JPOI.
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Santé et développement durable

Le chapitre du JPOI consacré à la santé présente

deux axes. Le premier, «Services de santé publique

et lutte contre les maladies», souligne la nécessité

d’améliorer l’accès aux médicaments, aux vaccina-

tions et à la technologie médicale et de lutter

contre des maladies graves telles que le sida, la

tuberculose et la malaria. La Stratégie pour le

développement durable ne traite pas de la lutte

contre ces maladies, puisque les actions requises

ont déjà été entreprises en Suisse. Quant au

second axe, «Environnement et style de vie»,

quelques-unes des actions requises sont déjà an-

crées dans notre législation (par exemple dans les

domaines de la protection de l’air, de l’eau, etc.)

ou font l’objet de divers projets et plans d’action

(par exemple dans les domaines du tabac et de

l’alcool). Ces actions sont à poursuivre. L’action 8

de la Stratégie pour le développement durable cor-

respond à l’exigence du JPOI de lutter contre les

maladies non transmissibles, imputables à une ali-

mentation déséquilibrée et au manque d’activité

physique.

Au niveau international, la Suisse s’engage dans le

domaine de la santé et de ses facteurs détermi-

nants par le biais de sa coopération bilatérale et

multilatérale au développement (Domaine d’inter-

vention 9 de la Stratégie). La nouvelle politique de

la santé publique dans le domaine du développe-

ment met l’accent, en accord avec le JPOI, sur les

éléments de la lutte contre la pauvreté, de la pro-

motion d’un accès équitable et équilibré à l’hygiè-

ne, en particulier sous la perspective de l’égalité

entre femmes et hommes, qui inclut la santé

sexuelle et reproductive des femmes, ainsi que la

santé des enfants.

Mais ni la Stratégie suisse pour le développement

durable, ni l’activité actuelle de l’administration ne

traitent des deux domaines «santé mentale» et

«lien entre santé et pauvreté (au niveau national)»,

auxquels le plan de mise en œuvre accorde une at-

tention particulière.

Bilan intermédiaire:

La Stratégie 2002 pour le développement durable

et l’activité présente de l’administration satisfont

pour une part considérable aux exigences du JPOI.

Des actions supplémentaires sont toutefois néces-

saires au niveau national dans les domaines de la

santé mentale et de l’étude du lien entre santé et

pauvreté.

Développement durable dans des régions
particulières du monde

Le plan de mise en œuvre du SMDD consacre un

chapitre spécial aux besoins particuliers des petits

pays en développement insulaires et du continent

africain, puisque ces régions du monde sont jugées

particulièrement vulnérables et ont besoin d’un

soutien particulier pour se diriger vers un dévelop-

pement durable. Un autre chapitre du plan de mise

en œuvre reconnaît l’importance des initiatives ré-

gionales en faveur du développement durable pour

toutes les régions du monde.

Ces sections du plan de mise en œuvre n’ont pas

de pendant direct dans la Stratégie du Conseil

fédéral pour le développement durable, dont la

structure est exclusivement thématique et non

régionale. Mais la Suisse soutient, dans le cadre de

sa coopération au développement bilatérale et

multilatérale (Domaine d’intervention 9 de la Stra-

tégie pour le développement durable), les efforts

des Etats et des régions du monde défavorisés

dans le domaine du développement durable.

Bilan intermédiaire:

Les décisions du SMDD sur les régions particu-

lières du monde n’impliquent pas des actions par-

ticulières de la Suisse, puisque la Stratégie pour le

développement durable ou l’activité actuelle de

l’administration en tiennent compte autrement.

Cadre institutionnel du développement 
durable

Au niveau international, le chapitre institutionnel

du JPOI aborde spécifiquement les rôles de l’As-

semblée générale des Nations Unies, du Conseil

économique et social des Nations Unies (ECOSOC)

et de la Commission du développement durable

(CDD). Le JPOI traite séparément les niveaux des

régions du monde et des nations et consacre aussi

des sections particulières aux institutions interna-

tionales et aux interlocuteurs importants (major

groups).
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En ce qui concerne les conditions-cadres interna-

tionales, les actions 12 et 18 de la Stratégie du

Conseil fédéral ne tiennent que partiellement

compte des décisions du SMDD. Le plan de mise en

œuvre du SMDD nécessite donc en principe une

action supplémentaire par rapport à la Stratégie

pour le développement durable. Mais cette néces-

sité n’est plus que ponctuelle, puisque l’essentiel a

déjà été mis en œuvre lors de la onzième séance

de la CDD au printemps 2003, quand il s’agissait de

décider du nouveau mode de fonctionnement de la

CDD. La Suisse, qui s’y est engagée très active-

ment, est satisfaite du résultat obtenu. Lors de la

conférence «Un environnement pour l’Europe» de

mai 2003 à Kiev, la Suisse a présenté avec succès

des propositions concrètes de mise en œuvre au

niveau des régions du monde.

En ce qui concerne le cadre institutionnel national,

le plan de mise en œuvre souligne l’importance

des stratégies nationales pour le développement

durable, des mécanismes et structures de coordi-

nation politique, de participation publique, d’inté-

gration des acteurs publics infranationaux et des

acteurs privés de la société civile. La Confédéra-

tion s’engage déjà, parfois de longue date, dans

tous ces domaines: à la suite de la Conférence de

Rio, en 1993, elle a institué le Comité interdéparte-

mental Rio (Ci-Rio en lui confiant le rôle de com-

mission de coordination de la politique de dévelop-

pement durable. Concernant la participation, il

convient de signaler que la culture de la consulta-

tion est très développée en Suisse. Le «Forum du

développement durable» a été institué en vue de la

collaboration avec les cantons et les communes.

La Stratégie 2002 du Conseil fédéral pour le déve-

loppement durable constitue une stratégie moder-

ne de promotion du critère de durabilité. Il s’agit

d’optimiser et de continuer à améliorer ces com-

missions et démarches nationales (cf. chapitre

4.1).

Bilan intermédiaire:

Le JPOI n’impose pas d’innovation institutionnelle

fondamentale. D’un point de vue général, la Suisse

doit continuer de s’engager pour améliorer ses

institutions et pour combler des lacunes afin

d’obtenir des conditions générales cohérentes,

efficientes et efficaces pour le développement

durable.
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4. Conséquences sur la 

politique du développement 

durable de la Confédération

4.1 Recommandations pour la suite de la 

mise en œuvre de la Stratégie 2002 

pour le développement durable

Les recommandations formulées ci-après, qui dé-

coulent de l’évaluation de l’avancement de la mise

en œuvre de la Stratégie 2002 pour le développe-

ment durable, permettront de remplir une part 

importante des exigences du postulat cité au cha-

pitre 1.1, à l’exception toutefois de celles qui

pourraient requérir des dépenses financières sup-

plémentaires.

Poursuivre les travaux de mise en œuvre de
la Stratégie

Dans l’ensemble, la mise en œuvre des actions de

la Stratégie 2002 du Conseil fédéral pour le déve-

loppement durable se déroule comme prévu. Avec

les travaux en cours, la Confédération entreprend

des démarches pour intégrer l’idée directrice du

développement durable dans tous les secteurs 

politiques. Il s’agit de poursuivre dans un même

esprit les travaux sur les actions.

Il importe en particulier de promouvoir les actions

transversales qui visent à améliorer la compréhen-

sion du développement durable et son ancrage

dans la politique fédérale. Pour évaluer les progrès

et pour déterminer les actions futures nécessaires,

il y a lieu de persévérer dans le suivi du dévelop-

pement durable (action 21). Pour que le développe-

ment durable puisse être ancré dans des secteurs

supplémentaires de la politique fédérale, il s’agit

en outre d’acquérir, avec la présente approche,

une expérience pratique qui permettra de procé-

der à une évaluation de la durabilité (action 22).

Comme le prévoit la décision du Conseil fédéral du

27 mars 2002, la stratégie sera évaluée et renou-

velée lorsqu’elle arrivera à son terme, en 2007. Il

faudra alors tenir compte en particulier des débats

en cours et des stratégies nationales relatives au

développement durable en Europe et étudier la

possibilité de concrétiser davantage de valeurs

cibles pour le développement durable à moyen

terme.

Conséquences:

– continuer de promouvoir la mise en œuvre des

actions de la Stratégie 2002 pour le développe-

ment durable;

– développer les actions visant à ancrer le déve-

loppement durable dans l’ensemble de la poli-

tique fédérale (Evaluation de la durabilité) et à

déterminer les futures actions nécessaires 

(Suivi du développement durable);

– évaluer et renouveler l’ensemble de la Stratégie

dans la perspective de 2007.

Approfondir les liens entre les politiques de
développement durable, financière et de
croissance

Les actions sont généralement mises en œuvre

comme prévu, on l’a constaté. Il n’en demeure pas

moins que certaines d’entre elles sont exposées à

des restrictions accrues en raison de la situation

budgétaire tendue de la Confédération. Au niveau

politique, sur fond de croissance économique

faible, les débats sont toujours plus virulents à

propos des conflits entre environnement, écono-

mie et société.

Les actions en faveur du développement durable

sont des actions pour l’avenir. Le fait que la Straté-

gie vise le long terme interdit des résultats rapides

et rend difficile la justification de certaines actions

dans un contexte de rigueur budgétaire, en parti-

culier sur fond de Programme d’allégement 2003.

Le resserrement des conditions financières entraî-

ne parfois une concentration sur les activités cen-

trales spécifiques aux secteurs et l’abandon de

travaux transversaux, puisque ceux-ci sont plus

facilement considérés comme une activité supplé-

mentaire inutile. Pourtant, la politique du dévelop-

pement durable n’est pas forcément en contradic-

tion avec la politique financière ou économique,

par exemple lorsqu’on mène une politique environ-

nementale ou énergétique axée sur des instru-

ments du marché plutôt que basée sur des pro-

grammes de dépenses, ou si la politique du déve-

loppement durable permet de mettre en valeur de

nouveaux domaines économiques porteurs d’ave-

nir, ou encore si des subventions nuisibles à l’éco-
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nomie générale sont supprimées en vue d’un déve-

loppement durable.

Il manque toutefois encore une vue globale des

liens de cause à effet entre politique de croissan-

ce, politique financière et développement durable.

Ces informations ne sont disponibles actuellement

que pour certains domaines. En vue du renouvelle-

ment de la Stratégie en 2007, il importe donc de

mettre en réseau les résultats actuels de la re-

cherche et ceux des projets en cours de la Confé-

dération et d’examiner si des travaux de base sont

nécessaires.

Conséquence:

– Le Ci-Rio étudiera en profondeur les liens de

cause à effet entre politique de croissance, poli-

tique financière et développement durable sur

la base des résultats déjà disponibles de la re-

cherche et des projets en cours. Il déterminera

si des travaux de base supplémentaires sont

éventuellement nécessaires.

Promouvoir le développement durable par
des développements institutionnels

La Stratégie pour le développement durable et le

Ci-Rio sont à l’origine, dans dix domaines d’inter-

vention, d’actions qui ne peuvent être mises en

œuvre que par une collaboration soutenue entre

départements et offices. L’objectif du développe-

ment durable place désormais la Confédération de-

vant le défi qui consiste à ce que l’administration

envisage les tâches transversales de manière effi-

ciente et dans un esprit de partenariat. Pour rele-

ver concrètement ces défis institutionnels, il s’agit

d’examiner comment définir des compétences de

direction plus claires, qui permettent une action

plus systématique et une meilleure coordination

dans la perspective du développement durable.

A cet égard, il convient aussi de vérifier la légitimi-

té et le fonctionnement du Ci-Rio en tant qu’orga-

ne de coordination de la Confédération pour le dé-

veloppement durable.

Une conception plus cohérente du développement

durable constitue une condition importante de

succès pour des processus de mise en œuvre qui

impliquent plusieurs départements et offices. Il

s’agira à cet effet d’adapter l’offre de formation et

de formation continue de la Confédération de ma-

nière à diffuser les fondements de cette concep-

tion à l’échelon fédéral, sur la base de la Stratégie

du Conseil fédéral et de présenter des approches

pour une opérationnalisation spécifique aux sec-

teurs.

Conséquences:

– clarifier les méthodes de travail en vue d’une

meilleure collaboration transversale au sein de

l’administration fédérale dans l’esprit du déve-

loppement durable;

– perfectionner le fonctionnement du Comité

interdépartemental Rio (Ci-Rio);

– élaborer une offre de formation et de formation

continue qui permette de diffuser une concep-

tion du développement durable commune aux

départements et offices impliqués.

Promouvoir le développement durable par le
dialogue

La Confédération et les pouvoirs publics ne pour-

ront réaliser à eux seuls les objectifs du dévelop-

pement durable de la Suisse. Il faut à cet effet que

des relations partenariales voient le jour entre

Confédération, cantons, communes et acteurs

publics et privés.

Les activités entreprises avec d’autres partenaires

dans le contexte de la Stratégie 2002 pour le déve-

loppement durable se déroulent de façon large-

ment positive. Désormais, il s’agira surtout d’en-

tretenir le dialogue spécifique aux thèmes et aux

groupes cibles.

Le Ci-Rio devra assurer une mise en réseau hori-

zontale des plates-formes thématiques et commu-

nicationnelles qui comptent pour le développe-

ment durable et élaborer une conception corres-

pondante et un train de mesures.

Conséquences:

– Poursuivre le dialogue de la Confédération avec

d’autres acteurs publics et privés selon la spé-

cificité des thèmes et des groupes cibles. Pro-

mouvoir en particulier des démarches de déve-

loppement durable (par exemple Agendas 21

locaux) à tous les niveaux par la collaboration
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avec les cantons et les communes au sein du

«Forum du développement durable».

– Afin de créer la transparence et de créer des

réseaux efficaces, les services fédéraux indi-

queront régulièrement, dans le cadre du Ci-Rio,

les dialogues spécifiques qu’ils entretiennent

avec les groupes cibles.

4.2 Recommandations pour la mise en 

œuvre du «Plan d’application» du 

Sommet mondial sur le développement 

durable 2002

Concrétisation de la contribution de la
Suisse aux Millenium Development Goals

L’ONU a lancé en 2000 sa conception globale de

lutte contre la pauvreté avec les Millennium Deve-

lopment Goals (MDG); cette conception se reflète

aussi dans le plan de mise en œuvre de Johannes-

burg. Les MDG renforcent la dimension sociale du

développement durable. La Suisse, cosignataire

tant des MGD que du JPOI, doit concrétiser ses

contributions à leur mise en œuvre.

Conséquences:

La mise en œuvre requiert un engagement interdé-

partemental, spécialement dans les domaines sui-

vants (cf. aussi actions 18 et 19 de la Stratégie

2002 pour le développement durable):

– concrétiser la contribution de la Suisse aux

Millennium Development Goals;

– atteindre progressivement l’objectif de 0.4% de

la coopération publique au développement et

renforcer la mobilisation des ressources pri-

vées;

– améliorer l’efficience de la coopération au dé-

veloppement, y compris de l’harmonisation et

de la normalisation, et accomplir des progrès

dans le domaine de la mesure des effets;

– garantir la cohérence des politiques sectorielles

et des Millennium Development Goals.

Eau

Lors du SMDD, la communauté internationale a

convenu de diviser par deux, d’ici 2015, le nombre

de personnes privées d’accès à l’eau potable et

aux dispositifs sanitaires de base; elle a en outre

fait du thème «Water, sanitation, human settle-

ments» une priorité de la CDD pour 2004–05. Elle a

enfin convenu de développer, d’ici 2005, des «inte-

grated water resource management and water effi-

ciency plans» et de cibler la protection des écosys-

tèmes afin de garantir une utilisation intégrée des

sols, de l’eau et des plantes. La Suisse appuie la

décision d’améliorer la coordination entre les di-

verses institutions et s’engage en faveur d’un pro-

cessus international institutionnalisé pour les

questions hydrologiques.

Conséquences:

Au niveau international, la Suisse fixe les priorités

suivantes:

– En utilisant les instruments de la collaboration

bilatérale et multilatérale avec des pays en dé-

veloppement et en transition, elle contribue ac-

tivement à diviser par deux le nombre des per-

sonnes privées d’accès à l’eau potable et aux

dispositifs sanitaires de base.

– Elle développe des lignes directrices pour en-

courager l’intégration, dans les pays en déve-

loppement ou en transition, d’acteurs privés en

vue de l’approvisionnement en eau, dans le

respect de la société et de l’environnement.

– Elle prend en compte et encourage l’approche

fondée sur les écosystèmes et un «integrated

water resource management».

Au niveau national, la Suisse fixe l’objectif suivant:

– Conformément à l’objectif d’une politique hy-

drologique globale, elle intensifiera ses efforts,

d’ici 2005, en vue d’une application cohérente

de la législation relative à l’eau (en particulier

de la loi sur la protection des eaux et de la loi

sur l’aménagement des cours d’eau).

Santé 

Le Plan d’application du SMDD inclut deux do-

maines non abordés à ce jour par la Stratégie suis-

se pour le développement durable: la santé menta-

le et le lien entre santé publique et pauvreté. Il

importe donc d’une part d’améliorer, par une

«Stratégie globale 2004 pour la santé mentale», la

protection, la promotion et le rétablissement de la

santé mentale dans la population suisse, ainsi que

la réinsertion des malades psychiques et de ren-

forcer la coopération entre la Confédération et les
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cantons, de même que d’encourager la définition

commune de priorités. Il importe d’autre part d’ac-

corder à l’avenir davantage d’attention au lien

entre inégalité sociale et santé publique.

Conséquences:

Au niveau international:

– Dans les limites de ses possibilités, la Suisse

collaborera activement à la Conférence ministé-

rielle européenne de l’OMS concernant la santé

mentale, en janvier 2005.

Actions nécessaires au niveau national:

– Le Conseil fédéral prendra acte de la Stratégie

globale 2004, se prononcera sur les recomman-

dations qui relèvent des compétences de la

Confédération, et veillera, au cours de la mise

en œuvre, à permettre un suivi régulier des pro-

grès atteints, la création d’un système de ges-

tion des connaissances et un soutien ciblé aux

études de faisabilité et études pilotes.

– Le projet de loi fédérale sur la psychologie et la

psychothérapie, qui sera vraisemblablement

soumis au Parlement en 2005, prévoit de redéfi-

nir la formation et la formation continue des

professions universitaires de la psychologie et

de la psychothérapie.

– Les possibilités de traiter le thème de l’inégalité

sociale et de la santé publique au niveau natio-

nal sont à clarifier.

Biodiversité

En ce qui concerne la préservation de la diversité

des espèces, le SMDD a pris la décision, politique-

ment importante, de ralentir, d’ici 2010, de façon

significative la diminution actuelle de la biodiversi-

té et d’engager ainsi un retournement de tendance

positif. Cet objectif ne sera réalisable qu’au prix

d’efforts nationaux et internationaux considé-

rables. Le mandat du SMDD – continuer à améliorer

la cohérence entre les accords commerciaux et la

Convention sur la diversité biologique – est perti-

nent à cet égard. Il est également nécessaire

d’agir en vertu de la décision d’entamer, dans le

cadre de cette convention, des négociations pour

un régime international de répartition équitable

des avantages obtenus grâce à l’utilisation de res-

sources génétiques («access-benefit sharing»). Au

cours de ces négociations, la Suisse a relevé et

souligné avec détermination le rôle important de la

préservation de la biodiversité pour la sécurité ali-

mentaire et la lutte contre la pauvreté.

Conséquences:

Au niveau international, la Suisse s’engage en 

faveur des objectifs suivants:

– Les objectifs de la Convention sur la diversité

biologique doivent pénétrer davantage dans

d’autres domaines politiques internationaux et

conventions correspondantes, en particulier en

matière de commerce.

– En ce qui concerne les négociations pour un ré-

gime international d’exploitation durable et de

répartition équitable et équilibrée des avan-

tages obtenus grâce à l’utilisation de res-

sources génétiques («access-benefit sharing»),

la Suisse s’investit pour que les expériences ac-

quises suite à la mise en œuvre des Directives

de Bonn soient approfondies et servent de base

pour la suite des négociations. Il en va de même

pour le Traité international sur les ressources

phytogénétiques pour l’alimentation et l’agricul-

ture (TIRPAA). Il est en outre prévu de recon-

naître ce traité au titre de pratique internatio-

nale existante.

– La Suisse participe aux négociations de mise en

œuvre du Traité international sur les ressources

phytogénétiques pour l’alimentation et l’agricul-

ture; elle s’engage en faveur de l’élaboration

d’un système multilatéral destiné à faciliter

l’accès aux ressources phytogénétiques pour

l’alimentation et l’agriculture. Lors de la distri-

bution des atouts qui résultent de l’utilisation

de tels matériaux, il s’agira de prendre en

considération les besoins des pays pauvres.

– La Suisse fournit un effort déterminant en vue

de mettre sur pied un instrument de gestion

destiné à conserver des banques de gènes na-

tionales et internationales accessibles au pu-

blic, dans le but de garantir l’alimentation et la

biodiversité agricole.

Pour atteindre une réduction significative de la di-

minution actuelle de la diversité des espèces d’ici

2010, la Suisse prévoit l’action nationale suivante:

– Les efforts actuels de surveillance de la biodi-

versité (Monitoring de la biodiversité en Suisse)

et d’intégration des exigences de biodiversité

dans les domaines politiques de la Confédéra-
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tion (Conception Paysage Suisse) seront intensi-

fiés.

Produits chimiques

La Suisse a réussi à susciter des décisions rela-

tives aux produits chimiques lors des négociations

du SMDD. Elle accorde à ce domaine une priorité

particulièrement élevée. La décision du SMDD pré-

voit de garantir, d’ici 2020, que la fabrication et

l’usage de produits chimiques n’aient si possible

aucun effet négatif sur l’être humain et l’environ-

nement. A cet effet, il s’agira en particulier de rati-

fier et de mettre en œuvre les conventions inter-

nationales qui existent dans le domaine des pro-

duits chimiques et de leurs déchets et d’améliorer

la coordination entre ces instruments. De plus, le

système harmonisé de désignation des produits

chimiques dangereux devra être mis en œuvre

d’ici 2008. La décision qui a la plus grande portée

politique est toutefois celle qui consiste à élabo-

rer, d’ici 2005, une stratégie internationale de ges-

tion des produits chimiques.

Conséquences:

– La Suisse s’engage en faveur d’une politique

globale, cohérente, efficace et efficiente

concernant les produits chimiques au plan in-

ternational, qui évite les doubles emplois et qui

tire parti des synergies. Elle encourage en parti-

culier la coordination entre les instruments et

processus existants en concentrant les institu-

tions concernées à Genève.

– La Suisse s’engage en outre activement pour

l’élaboration d’une stratégie internationale de

gestion des produits chimiques. Les intérêts de

l’environnement, de la santé publique, du com-

merce et du développement doivent se complé-

ter mutuellement.

– La Suisse soutient enfin la mise en œuvre du

système de désignation harmonisé par des

actions adéquates dans les pays en développe-

ment ou en transition.

Modes de consommation et de production
durables

Lors du SMDD, la communauté des Etats a décidé

la création d’une structure («10 year framework»)

pour des programmes de promotion de modes de

consommation et de production durables. Il s’agit

d’un des tout nouveaux objectifs qui revêtent une

importance politique. Le défi consiste à mettre en

réseau une large palette de thèmes et d’acteurs

sectoriels. La réalisation de l’objectif requerra

donc, au niveau national et international, un degré

considérable de collaboration et de coordination

au niveau transversal. Au niveau national, les ac-

tions 4 et 8 de la Stratégie pour le développement

durable constituent une base favorable. Au niveau

international, deux processus sont déjà en cours

pour créer une structure de base («Marrakech Pro-

cess», rattaché, au plan institutionnel, à la CDD et

au PNUE, et le processus SARD, rattaché à la FAO).

Conséquence:

– La Suisse continuera de développer les activités

en cours pour promouvoir des modes de

consommation et de production durables et

s’investira de manière proactive dans le proces-

sus international de création d’une structure

internationale pour des programmes de promo-

tion de modes de production et de consomma-

tion durables.

Energies renouvelables
Comme l’Agence internationale de l’énergie (IEA),

la Suisse considère la promotion des énergies re-

nouvelables comme un facteur important d’un ap-

provisionnement durable en énergie et comme une

condition de la lutte contre la pauvreté dans les

pays en développement; elle soutient donc les ac-

tions du JPOI.

Conséquences:

– Au plan national, la Suisse s’efforcera d’at-

teindre les valeurs cibles de la loi sur le CO2.

– La Suisse participera activement à la Coalition

de Johannesburg pour les énergies renouve-

lables et l’efficience énergétique; le cas

échéant, elle soutiendra aussi financièrement

des projets de cette coalition, dans les limites

des possibilités des différents offices impliqués.

– Elle est prête à participer activement à la

Conférence de Bonn prévue et à mettre à la dis-

position de tiers son savoir-faire, ainsi que la

vaste expérience acquise lors du lancement

d’énergies renouvelables.
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